
  
Secrétariat général et bureau de la sous-ministre 

Édifice Guy-Frégault 
225, Grande Allée Est 
Bloc C, 1er étage 
Québec (Québec)  G1R 5G5 
Téléphone : 418 380-2319, poste 7127  
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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 29 novembre 2022 
 

 
Numéro de dossier : 2211017-318 
 
 
Monsieur,  
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès reçue en date du 
9 novembre 2022 visant à obtenir : 

1. Toutes les évaluations internes ou externes portant sur l'efficacité, 
l'efficience et l'équité du travail effectué par les télétravailleurs (ou les 
travailleurs à distance) et les travailleurs hybrides pour la période du 1er mars 
2020 au 1er novembre 2022. Cela inclut les documents suivants, mais sans 
s'y limiter:  

a) Des mémos internes ou externes comparant les mesures de performances 
des télétravailleurs par rapport aux employés sur les lieux de travail; 

b) Des documents avec des comparaisons des scores ou la distribution des 
scores pour les évaluations annuelles des employés ou les enquêtes auprès 
des travailleurs pour 2018, 2019, 2020, 2021 et 2022; 

c) Des données agrégées et anonymisées comparant les performances de 
l'équipe ou de l'unité avant et après la pandémie; 

d) Des documents ou note de breffage qui articulent les options, les plans et 
les stratégies pour les attentes futures en matière de lieux et de modes de 
travail hybride ou à distance pour 2021, 2022 et 2023; 
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e) La correspondance, par échanges de courriels, pertinente avec les 
représentants syndicaux du secteur public sur les questions liées aux 
modalités de travail. 

2. Tous manuels, directives, politiques écrites, procédures et pratiques 
que le ministère de la Culture et des Communications a élaborés pour 
le télétravail, le travail hybride et le travail sur place des fonctionnaires 
depuis 2020. 

3. Tous les documents, rapports, études ou statistiques/données 
pertinentes qui montrent le nombre d'employés, selon leur statut de 
travail (c'est-à-dire télétravail à temps plein, travail hybride, travail de 
bureau à temps plein) en mars 2020, novembre 2021 et novembre 
2022. 

Nous avons procédé à l’examen de votre demande.  
 
Concernant le point 1 a), b) c) et e), au terme des recherches effectuées pour 
ces éléments, nous constatons que nous ne détenons aucun document 
répondant aux libellés. 
 
Vous trouverez jointes à la présente lettre des copies des documents pour le 
point 1 d), 2 et 3 que nous détenons et qui peuvent vous être communiqués. 
 
Toutefois, conformément à l’article 14 de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(L.R.Q., c. A-2.1), ci-après Loi sur l’accès, certains documents parce qu’ils 
contiennent des renseignements qui sont visés par des restrictions prévues à 
la Loi sur l’accès. Nous nous appuyons pour ce faire sur les articles suivants : 
 
• L’article 37 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 

communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins de dix 
ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre 
d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre 
organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 

 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix 
ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa 
compétence. 
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• L’article 48 qui précise que lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son 
avis, relève davantage de la compétence d'un autre organisme public 
ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public 
ou pour son compte, le responsable doit indiquer au requérant le nom 
de l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux 
documents de cet organisme. 

 
À cet effet, nous vous invitons à formuler une demande auprès des 
responsables d’accès dont les coordonnées se trouvent en annexe. 
 

Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-jointe une note 
explicative à ce sujet. 
 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
La responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 

Julie Lévesque 
 
p. j.  
 
 
  



  
  

            

ANNEXE 
 
SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR 
Sin-Bel Kuong 
Directrice du bureau du secrétaire et responsable PRP 
875, Grande Allée Est, 4, Secteur 100 
Québec (Québec) G1R 5R8 
Tél. : 418 643-1977 
Téléc. : 418 643-6494 
acces-prp@sct.gouv.qc.ca 
 
 
SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DES INSFRASTRUCTURES 
Me Cynthia Imbeault 
Secrétaire générale 
Édifice Marie-Fitzbach 
1075, rue de l’Amérique-Française 
Québec (Québec) G1R 5P8 
Tél. : 418 646-1766 poste 7770 
Téléc. : 418 528 7640 
acces.information@sqi.gouv.qc.ca 
 
 
 




